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L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
 
 
TITRE IER : BATIMENTS ET URBANISME  
 
 
CHAPITRE III : PUBLICITE EXTERIEURE, ENSEIGNES ET PREENSEIGNES  
  
  
Article 36  
  
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
  
1° L’article L. 581-7 est ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 581-7. - En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements relatifs à la 
circulation routière, toute publicité est interdite. Elle est toutefois autorisée à l’intérieur de 
l’emprise des aéroports ainsi que des gares ferroviaires, selon des prescriptions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. La publicité peut également être autorisée par le règlement local de 
publicité de l’autorité administrative compétente à proximité immédiate des établissements de 
centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect 
de la qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par 
décret. » ; 
  
2° La sous-section 4 de la section 2 du chapitre Ier du titre VIII du livre V est ainsi rédigée :  
  
« Sous-section 4  
  
  
« Règlements locaux de publicité  
  
« Art. L. 581-14. - L’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme ou, à défaut, la commune peut élaborer sur l’ensemble du territoire 
de l’établissement public ou de la commune un règlement local de publicité qui adapte les 
dispositions prévues à l’article L. 581-9. 
  



« Sous réserve des dispositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. 581-13, le règlement local 
de publicité définit une ou plusieurs zones où s’applique une réglementation plus restrictive que 
les prescriptions du règlement national. 
  
« La publicité supportée par des palissades de chantier ne peut être interdite, sauf lorsque 
celles-ci sont implantées dans les lieux visés aux 1° et 2° du I de l’article L. 581-8. 
  
« Le cas échéant, les dispositions du règlement local de publicité doivent être compatibles avec 
les orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable de la charte 
applicables à l’aire d’adhésion d’un parc national mentionnées au 2° du I de l’article L. 331-3 et 
avec les orientations et mesures de la charte d’un parc naturel régional mentionnées au II de 
l’article L. 333-1. 
  
« Art. L. 581-14-1. - Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément 
aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d’urbanisme 
définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme, à l’exception des 
dispositions relatives à la procédure de modification simplifiée prévue par l’article L. 123-13 et 
des dispositions transitoires de l’article L. 123-19 du même code. 
  
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme ou le maire peut recueillir l’avis de toute personne, de tout organisme 
ou association compétents en matière de paysage, de publicité, d’enseignes et préenseignes, 
d’environnement, d’architecture, d’urbanisme, d’aménagement du territoire, d’habitat et de 
déplacements, y compris, le cas échéant, des collectivités territoriales des Etats limitrophes. 
  
« Avant d’être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par l’établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune est soumis pour avis à la commission 
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est réputé 
favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois. 
  
« L’élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et l’élaboration, la 
révision ou la modification du plan local d’urbanisme peuvent faire l’objet d’une procédure 
unique et d’une même enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II 
du livre Ier du présent code. 
  
« Le règlement local de publicité, une fois approuvé, est annexé au plan local d’urbanisme ou 
aux documents d’urbanisme en tenant lieu. A défaut de document d’urbanisme, il est tenu à 
disposition du public. 
  
« L’illégalité pour vice de forme ou de procédure commise à l’occasion de l’élaboration, de la 
révision ou de l’approbation d’un règlement local de publicité ne peut être invoquée par voie 
d’exception après l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de ce 
règlement. Cette règle ne s’applique pas lorsque le vice de procédure concerne la 
méconnaissance substantielle ou la violation manifeste des règles de l’enquête publique. 
  
« Lorsqu’elle annule pour excès de pouvoir un règlement local de publicité ou en ordonne la 
suspension, la juridiction administrative se prononce sur l’ensemble des moyens qu’elle estime 
susceptibles de fonder l’annulation ou la suspension en l’état du dossier. 
  
« Art. L. 581-14-2. - Les compétences en matière de police de la publicité sont exercées par le 
préfet. Toutefois, s’il existe un règlement local de publicité, ces compétences sont exercées par 
le maire au nom de la commune. Dans ce dernier cas, à défaut pour le maire de prendre les 



mesures prévues aux articles L. 581-27, L. 581-28 et L. 581-31 dans le délai d’un mois suivant 
la demande qui lui est adressée par le représentant de l’Etat dans le département, ce dernier y 
pourvoit en lieu et place du maire. 
  
« Art. L. 581-14-3. - Les conditions de mise en œuvre de la présente sous-section sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat. 
  
« Les réglementations spéciales qui sont en vigueur à la date de publication de la loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement restent valables 
jusqu’à leur révision ou modification et pour une durée maximale de dix ans à compter de cette 
date. Elles sont révisées ou modifiées selon la procédure prévue à l’article L. 581-14-1. » ; 
  
3° L’article L. 581-8 est ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 581-8. - I. ― A l’intérieur des agglomérations, la publicité est interdite : 
  
« 1° Dans les zones de protection délimitées autour des sites classés ou autour des 
monuments historiques classés ; 
  
 « 2° Dans les secteurs sauvegardés ; 
  
« 3° Dans les parcs naturels régionaux ; 
  
« 4° Dans les sites inscrits à l’inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-
ci ; 
  
« 5° A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les 
monuments historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire ou mentionnés au II de l’article 
L. 581-4 ; 
  
« 6° Dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et les aires de 
mise en valeur de l’architecture et du patrimoine ; 
  
« 7° Dans l’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 
  
« 8° Dans les zones spéciales de conservation et dans les zones de protection spéciales 
mentionnées à l’article L. 414-1. 
  
« Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d’un règlement local de publicité 
établi en application de l’article L. 581-14. 
  
« II. ― Dans le cas où il n’est pas dérogé aux interdictions prévues au I du présent article, le 
maire peut autoriser l’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des associations, 
mentionnés à l’article L. 581-13, sur les palissades de chantier, dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
  
« III. ― La publicité ne peut recouvrir tout ou partie d’une baie. Toutefois, sous réserve de 
l’application de l’article L. 581-4 et du présent article, cette interdiction est levée pour les 
dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales et ne recouvrant que 
partiellement la baie ou lorsqu’il s’agit de la devanture d’un établissement temporairement 
fermé pour réfection ou à la suite d’une procédure de règlement judiciaire, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat. » ; 



  
4° Les articles L. 581-11 et L. 581-12 sont abrogés ; 
  
5° L’article L. 581-18 est ainsi modifié : 
  
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
  
« Ce décret fixe également des prescriptions relatives aux enseignes lumineuses afin de 
prévenir ou limiter les nuisances lumineuses mentionnées au chapitre III du présent titre. » ; 
  
b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
  
« Le règlement local de publicité mentionné à l’article L. 581-14 peut prévoir des prescriptions 
relatives aux enseignes plus restrictives que celles du règlement national, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat. » ; 
  
c) Le troisième alinéa est supprimé ; 
  
d) Au quatrième alinéa, les mots : « dans les zones de publicité restreinte » sont remplacés par 
les mots : « dans le cadre d’un règlement local de publicité » ; 
  
e) A la fin du dernier alinéa, les mots : « du préfet » sont remplacés par les mots : « de l’autorité 
compétente en matière de police » ; 
  
6° A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 581-21, les mots : « l’Etat » sont 
remplacés par les mots : « l’autorité compétente en matière de police » ; 
  
7° Au premier alinéa de l’article L. 581-27, aux articles L. 581-28 et L. 581-29, au dernier alinéa 
de l’article L. 581-30, au premier alinéa de l’article L. 581-31 et à l’article L. 581-33, les mots : « 
le maire ou le préfet » sont remplacés par les mots : « l’autorité compétente en matière de 
police » ; 
  
8° A l’article L. 581-32, les mots : « le maire ou le préfet sont tenus de faire usage des pouvoirs 
que leur » sont remplacés par les mots : « l’autorité compétente en matière de police est tenue 
de faire usage des pouvoirs que lui » ; 
  
9° A l’article L. 581-33, les mots : « , selon le cas, » sont supprimés ; 
  
10° L’article L. 581-43 est ainsi modifié : 
  
a) Au premier alinéa, la référence : « L. 581-10 » est remplacée par la référence : « L. 581-14 » 
; 
  
b) Le second alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
  
« Les publicités, enseignes et préenseignes soumises à autorisation en vertu du présent 
chapitre qui ne sont pas conformes à des règlements visés à l’alinéa précédent et entrés en 
vigueur après leur installation peuvent être maintenues, sous réserve de ne pas contrevenir à la 
réglementation antérieure, pendant un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de 
ces règlements. 
  
« Les publicités, enseignes et préenseignes qui ont été mises en place avant l’entrée en 



vigueur de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement et des décrets en Conseil d’Etat pris pour l’application de l’article 36 de cette loi 
peuvent, sous réserve de ne pas contrevenir aux dispositions antérieurement applicables, être 
maintenues pendant un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi et des 
décrets en Conseil d’Etat précités. » ; 
  
11° Le 3° du I de l’article L. 581-34 est ainsi rédigé : 
  
« 3° Sans avoir observé les dispositions particulières prévues par le règlement local de publicité 
établi en application de l’article L. 581-14. » ; 
  
12° Le I de l’article L. 581-40 est ainsi modifié : 
  
a) Au premier alinéa, après les mots : « des articles », est insérée la référence : « L. 581-14-2, 
» ; 
  
b) Il est ajouté un 7° ainsi rédigé : 
  
« 7° Les agents des collectivités territoriales assermentés et commissionnés à cet effet par 
l’autorité compétente en matière de police définie à l’article L. 581-14-2. » ; 
  
13° Le II de l’article L. 581-40 est ainsi rédigé : 
  
« II. ― Les procès-verbaux dressés par les agents et fonctionnaires habilités en application du I 
pour constater les infractions font foi jusqu’à preuve contraire. Ils sont transmis sans délai au 
procureur de la République, au maire et au préfet. »  
  
Article 37  
  
Au deuxième alinéa du III de l’article L. 331-3 du même code, les mots : « et les cartes 
communales » sont remplacés par les mots : « , les cartes communales et les règlements 
locaux de publicité prévus à l’article L. 581-14 ».  
  
Article 38  
  
Au début de la dernière phrase du cinquième alinéa de l’article L. 333-1 du même code, après 
les mots : « Les documents d’urbanisme », sont insérés les mots : « et les règlements locaux 
de publicité prévus à l’article L. 581-14 ».  
  
Article 39  
  
Les procédures d’élaboration des réglementations spéciales en cours à la date de publication 
de la présente loi peuvent être poursuivies selon le régime en vigueur avant la publication de 
cette même loi, à condition que leur approbation intervienne dans un délai d’un an à compter de 
l’entrée en vigueur de cette même loi.  
  
Article 40  
  
L’article L. 581-9 du code de l’environnement est ainsi modifié : 
  
1° Les deux premières phrases du premier alinéa sont ainsi rédigées : 
  



« Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la 
publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d’emplacements, de 
densité, de surface, de hauteur, d’entretien et, pour la publicité lumineuse, d’économies 
d’énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre, à 
des prescriptions fixées par décret en Conseil d’Etat en fonction des procédés, des dispositifs 
utilisés, des caractéristiques des supports et de l’importance des agglomérations concernées. » 
; 
  
2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
  
« Peuvent être autorisés par arrêté municipal, au cas par cas, les emplacements de bâches 
comportant de la publicité et, après avis de la commission départementale compétente en 
matière de nature, de paysages et de sites, l’installation de dispositifs publicitaires de 
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires. Les conditions d’application 
du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au premier alinéa. » ; 
  
3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
  
« Tout système de mesure automatique de l’audience d’un dispositif publicitaire ou d’analyse de 
la typologie ou du comportement des personnes passant à proximité d’un dispositif publicitaire 
est soumis à autorisation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. »  
  
Article 41  
  
L’article L. 581-10 du même code est abrogé.  
  
Article 42  
  
I. - Le troisième alinéa de l’article L. 581-19 du même code est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 
  
« Par dérogation à l’interdiction mentionnée au premier alinéa de l’article L. 581-7, en dehors 
des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, peuvent 
être signalés de manière harmonisée par des préenseignes, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat : 
  
« ― les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales, les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, 
ouverts à la visite ; 
  
« ― à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l’article 
L. 581-20 du présent code. 
  
« Les activités autres que celles mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent 
article ne peuvent être signalées que dans des conditions définies par les règlements relatifs à 
la circulation routière. » 
  
II. - Le I du présent article entre en vigueur cinq ans après la publication de la loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement. Avant l’entrée en vigueur 
du I, continue à s’appliquer l’article L. 581-19 du même code dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 précitée.  
  



Article 43  
  
A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 581-26 du même code, le montant : « 750 
€ » est remplacé par le montant : « 1 500 € ».  
  
Article 44  
  
A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 581-30 du même code, le montant : « 
84,61 € » est remplacé par le montant : « 200 € ».  
  
Article 45  
  
Le même code est ainsi modifié : 
  
1° Au premier alinéa du I de l’article L. 581-34, le montant : « 3 750 € » est remplacé par le 
montant : « 7 500 € » ; 
  
2° A la première phrase de l’article L. 581-36, les montants : « 7,5 € à 75 € » sont remplacés 
par les montants : « 15 € à 150 € ».  
  
Article 46  
  
L’article L. 581-29 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
  
« Dès constatation d’une publicité implantée sur le domaine public et irrégulière au regard de 
l’article L. 581-8, l’autorité compétente en matière de police peut faire procéder d’office à la 
suppression immédiate de cette publicité. Toutefois, l’exécution d’office est subordonnée à 
l’information préalable du gestionnaire du domaine public par l’autorité administrative. Les frais 
de l’exécution d’office sont supportés par la personne qui a apposé ou fait apposer cette 
publicité. Si cette personne n’est pas connue, les frais sont mis à la charge de celle pour 
laquelle la publicité a été réalisée. »  
  
Article 47  
  
Le septième alinéa de l’article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : 
  
« Un règlement local de publicité pris en application de l’article L. 581-14 du code de 
l’environnement est établi par l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d’urbanisme ou la commune. L’élaboration et l’approbation des 
dispositions d’urbanisme et du règlement local de publicité font l’objet d’une procédure unique 
et d’une même enquête publique. »  
  
Article 48  
  
A l’article L. 581-22 du code de l’environnement, après le mot : « commune », sont insérés les 
mots : « ou, le cas échéant, de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d’urbanisme ».  
  
Article 49  
  
A l’article L. 581-23 du même code, les mots : « sont tenus en mairie » sont remplacés par les 



mots : « ou sur le territoire de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d’urbanisme sont tenus en mairie ou, le cas échéant, au siège dudit 
établissement, ».  
  
Article 50  
  
Au 6° de l’article 398-1 du code de procédure pénale, les mots : « et de protection de la faune 
et de la flore » sont remplacés par les mots : « , de protection de la faune et de la flore, ainsi 
que par le titre VIII du livre V du même code ».  
 
 
 
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.  
  
  
Fait à Paris, le 12 juillet 2010.  
  
Nicolas Sarkozy   
  
Par le Président de la République :  
  
Le Premier ministre,  
François Fillon  
 
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,  
de l’énergie, du développement durable et de la mer,  
en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,  
Jean-Louis Borloo  
 
La ministre d’Etat, garde des sceaux,  
ministre de la justice et des libertés,  
Michèle Alliot-Marie  
 
La ministre de l’économie,  
de l’industrie et de l’emploi,  
Christine Lagarde  
 
Le ministre de l’intérieur,  
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
Brice Hortefeux  
 
La ministre de la santé et des sports,  
Roselyne Bachelot-Narquin  
 
Le ministre du budget, des comptes publics  
et de la réforme de l’Etat,  
François Baroin  
 
Le ministre de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la pêche,  
Bruno Le Maire  



Le ministre de la culture  
et de la communication,  
Frédéric Mitterrand  
 
La ministre auprès du ministre de l’intérieur,  
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
chargée de l’outre-mer,  
Marie-Luce Penchard  
 
Le secrétaire d’Etat  
chargé des transports,  
Dominique Bussereau  
 
La secrétaire d’Etat auprès du ministre d’Etat,  
ministre de l’écologie, de l’énergie,  
du développement durable et de la mer,  
en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,  
Valérie Létard  
 
La secrétaire d’Etat  
chargée de l’écologie,  
Chantal Jouanno  
 
Le secrétaire d’Etat  
chargé du logement et de l’urbanisme,  
Benoist Apparu  
  


